
Quelles sont les modalités du repos compensatoire au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le repos compensatoire au Luxembourg est accordé aux salariés en contrepartie d'heures de travail effectuées au-

delà de la durée légale hebdomadaire, lors de travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés. Il est obligatoire lorsque

le paiement d'une majoration salariale n'est pas prévu ou lorsque la loi l'impose, et ne peut généralement pas être

remplacé par une indemnité financière, sauf exceptions prévues par la loi ou la convention collective.

Le repos compensatoire doit être pris dans un délai raisonnable, généralement dans les trois mois suivant la

prestation des heures concernées, sauf accord collectif prévoyant un autre délai. Sa durée est équivalente au temps

de travail supplémentaire effectué, et sa prise doit être planifiée d'un commun accord entre l'employeur et le salarié.

L'employeur doit tenir un registre précis des heures supplémentaires et des repos compensatoires accordés.

En cas de rupture du contrat avant la prise du repos compensatoire, le salarié a droit à une indemnité compensatoire.

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales. Il est recommandé

de formaliser les modalités d'octroi dans le règlement interne ou un accord collectif et de privilégier la prise du repos

sous forme de journées ou demi-journées complètes.

Définition

Le repos compensatoire est une période de repos accordée au salarié en contrepartie d'heures de travail

effectuées au-delà de la durée légale hebdomadaire ou lors de circonstances spécifiques telles que le travail de

nuit, le travail dominical ou les jours fériés. Il vise à garantir la protection de la santé et de la sécurité du salarié en

assurant le respect des limites maximales de temps de travail fixées par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Le repos compensatoire s'applique principalement dans les situations suivantes :

Lorsque le salarié effectue des heures supplémentaires dépassant la durée normale de travail de 40 heures

par semaine.

Lorsqu'un salarié travaille un dimanche ou un jour férié légal, sauf dérogation expresse prévue par la loi.

En cas de travail de nuit, lorsque la durée du travail excède les limites fixées pour les travailleurs de nuit.

L'octroi du repos compensatoire est obligatoire lorsque le paiement d'une majoration salariale n'est pas

accordé ou lorsque la législation impose expressément une compensation en temps. Le repos compensatoire

ne peut être remplacé par une indemnité financière, sauf exceptions prévues par la loi ou la convention

collective applicable.
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Modalités pratiques

Le repos compensatoire doit être accordé dans un délai raisonnable suivant la prestation des heures concernées,

généralement dans un délai de trois mois, sauf accord collectif ou convention d'entreprise prévoyant un délai

différent. La durée du repos compensatoire est équivalente au temps de travail supplémentaire effectué, sauf

disposition plus favorable prévue par convention collective ou accord d'entreprise.

La prise du repos compensatoire doit faire l'objet d'une planification concertée entre l'employeur et le salarié.

L'employeur doit tenir un registre précis des heures supplémentaires et des périodes de repos compensatoire

accordées, conformément à l'article L.211-29 du Code du travail. Le refus injustifié de l'employeur d'accorder le repos

compensatoire expose ce dernier à des sanctions administratives et pénales.

En cas de rupture du contrat de travail avant la prise effective du repos compensatoire, le salarié a droit à une

indemnité compensatoire correspondant au nombre d'heures de repos non prises.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de formaliser les modalités d'octroi du repos compensatoire dans le règlement

interne ou dans un accord collectif, afin d'éviter tout litige. La communication transparente avec les salariés sur le

suivi des heures supplémentaires et la planification du repos compensatoire est essentielle.

Les responsables RH doivent veiller à ce que le repos compensatoire soit effectivement pris et non reporté

indéfiniment, afin de respecter les obligations légales en matière de santé et sécurité au travail. Il est conseillé de

privilégier la prise du repos compensatoire sous forme de journées ou demi-journées complètes pour garantir une

récupération effective du salarié.

Cadre juridique

Le repos compensatoire est régi principalement par les articles L.211-23 à L.211-30 du Code du travail

luxembourgeois. Les dispositions relatives au travail de nuit, au travail dominical et aux jours fériés sont précisées

aux articles L.211-28 et L.232-2. La jurisprudence nationale confirme l'obligation pour l'employeur de garantir

l'effectivité du repos compensatoire et d'en assurer la traçabilité.

Le non-respect des obligations relatives au repos compensatoire peut entraîner des sanctions pour l'employeur et ouvrir droit à des

dommages et intérêts pour le salarié. Il est donc impératif de documenter rigoureusement toutes les heures supplémentaires et les

périodes de repos compensatoire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-30
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_232-2

